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SEANCE DU 19 MAI 2017

------

Le Conseil  départemental se réunit  L'an deux mille dix sept, le dix neuf mai , à 09 heures 30, en l’Hôtel du 
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de  
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes  ARNAULT,  BALLESTEROS,  MM.  BOURDY,  CARLES,  Mmes CHAIGNEAU,  CHEVILLARD, 
COCHIN,  CORNIER-GOEHRING,  DARNET-MALAQUIN,  MM. DATEU,  DELÉTANG,  Mme DEVALLÉE,  M. 
DUBOIS,  Mme  GALLAND,  M.  GELFI,  Mmes  GINER,  HADDAD,  MM. LEBRETON,  LEMOINE,  LEVEAU, 
LOIZON, P.  LOUAULT,  V.  LOUAULT,  MICHAUD,  Mme  MONMARCHÉ-VOISINE,  MM.  OSMOND,  PAUMIER, 
Mmes RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT, ZULIAN. 

Absents et excusés :

M. BOIGARD, a donné pouvoir à Mme SARDOU 
M. CHAS, a donné pouvoir à Mme TOURET
Mme DUPUIS, a donné pouvoir à Mme COCHIN
M. GASCHET, a donné pouvoir à M. Vincent LOUAULT
Mme GERVES, a donné pouvoir à M. Pierre LOUAULT
M. MARTEGOUTTE, a donné pouvoir à Mme ARNAULT.

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SEANCE DU 19 MAI 2017
PAR M. PAUMIER, PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

D’INDRE-ET-LOIRE

M. le Président. – mes chers collègues, mesdames, messieurs, bonjour, la séance est ouverte.

M. GASCHET a donné pouvoir à Vincent LOUAULT
M. CHAS à Nathalie TOURET
M. BOIGARD à Dominique SARDOU
Mme DUPUIS à Jocelyne COCHIN
Mme GERVES à Pierre LOUAULT.

Sur vos tables, plusieurs  documents :

- un document de communication interne sur les EHPAD. Il y aura une communication tout à l’heure, un point 
d’étape sur la convergence tarifaire en CP, c’était  pour que vous ayez connaissance de documents internes 
intéressants ;

- la NR du 08 mai, page 13, c’est un journal collector pour certains… Le Département tenait à rendre hommage 
aux 16 Compagnons de la Libération tourangeaux, qui sont nés ou décédés en Touraine. Cela ne s’était jamais 
fait,  cela me semblait  un hommage souhaitable et on reprendra cette page d’hommage dans notre prochain 
magazine  départemental.  J’ai  également  écrit  aux  maires  des  communes  où  sont  enterrés  certains  des 
Compagnons pour les inviter  –mais c’est  de leur  responsabilité-  à  peut-être  donner une dénomination à  un 
espace dans leur commune pour honorer ces grandes figures.

-  Il  y  a  également  eu  l’exposition  André  BAUCHANT,  et  il  y  a  un  petit  parcours  inauguré  par  Jean  Pierre  
GASCHET il y a quelques jours. Françoise BAUCHANT a fait un petit fascicule qui s’intitule « André BAUCHANT, 
sa vie, son œuvre » . Il est intéressant que chacune et chacun de vous puisse l’avoir, c’est un artiste local, c’est 
un bel ouvrage. Je demande avant de faire la dépense… l’ouvrage coûte 36 euros. C’est, en clair, une manière de 
soutenir la souscription… il n’y a pas d’opposition ? Je le fais circuler…

- Et puis Geneviève nous dira un mot. On aura tout à l’heure des personnes à déjeuner qui font une promotion du 
« Roi  Rose ».  J’ai  appris  que  le  cochon  en  Touraine  c’était  une  très  longue  histoire,  ce  qui  ne  surprendra 
personne et que le cochon c’est un élevage mais aussi une culture. Je laisserai Geneviève nous en dire plus tout  
à l’heure. Je l’ai feuilleté, c’est quand même tout à fait intéressant et cela fait vraiment partie de notre Touraine.  
Merci Geneviève. Tout à l’heure, l’entrée a été préparé par le Roi Rose et offerte par ses représentants et donc ce  
petit fascicule vous est proposé. 

Vous avez également les power point qui seront présentés, l’un sur le recueil des informations préoccupantes et  
l’autre sur la politique « autonomie » en commission permanente.

Je voudrais revenir sur le Tecknival pour saluer l’action des services du Département. Je pense aux STA qui ont 
été appelé à intervenir et aux sapeurs-pompiers qui sont intervenus tout au long de ces journées ; saluer aussi 
l’action de M. le Préfet et de tous les services de l’Etat dans cette manifestation non autorisée, tout s’est bien  
passé. Je remercie les conseillers départementaux notamment Brigitte DUPUIS qui était toute proche du terrain, 
et qui était présente, tous les jours ; le maire qui a fait tous les jours une communication à la population, ce qui a 
apaisé beaucoup de choses et évité des crispations qui auraient pu être fortes. On a véritablement évité des  
drames. Comme vous le savez, il y a une personne qui est décédée mais un certain nombre d’autres si elles 
n’avaient pas été emmenées aux urgences aussi rapidement qu’elles l’ont été, je pense qu’on aurait  eu des  
drames. 

Maintenant que tout est terminé, il reste la facture. Pour l’Etat, c’est son affaire ; pour la nôtre, je l’ai transmise : 
150 000 € et 10 000 € pour le Département et j’ai tenu à le faire savoir parce que je pense qu’il faut dire que ce 
genre de chose ce n’est pas qu’un embarras de quelques jours, c’est aussi une facture pour ceux qui sont sur le 
terrain. Je voulais remercier toutes les personnes qui ont participé à tout cela.

Je voulais me réjouir au début de cette réunion de l’heureux épilogue que vous aurez tout à l’heure au sujet de la  
MARPA de Souvigny,  qui  est un beau projet innovant d’avoir  une école et un établissement pour personnes  
âgées, monté dans des conditions un peu acrobatiques au départ. Mais la commune croyait à ce projet, elle l’a  
mené à terme. Ce projet a connu des vicissitudes mais grâce aux efforts de tous les partenaires, on a pu le  
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pérenniser et le sauver. Là aussi, je remercie tous les collègues, notamment ceux du canton, Rémi LEVEAU et  
Laurence CORNIER-GOEHRING, qui se sont impliqués ; Martine CHAIGNEAU pour le compte du Parlementaire 
FILLEUL a suivi la chose, Nadège ARNAULT pour nous ; tout le monde a mis beaucoup de bonne volonté, cela 
n’a pas été simple, cela s’est terminé à 00 H 30, le soir du conseil municipal, la décision a été arrachée et c’est  
une bonne chose. Je m’en réjouis, c’était un happy end heureux pour la MARPA de Souvigny.

Un sujet dont je voulais vous toucher un mot qui me préoccupe en ce moment, je l’ai dit à Château-Renault l’autre 
jour pour la pose de la première pierre de la maison de santé pluridisciplinaire, c’est l’étude menée actuellement 
par l’Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire qui concerne le nouveau zonage médecin.

Le 10 avril  dernier,  ici  même, dans mon bureau,  avec M.  LAGARDE, j’ai  reçu la  déléguée régionale,  Mme  
BOUYGARD  et je lui ai fait part de l’extrême sensibilité de ce sujet qui, vous le savez tous, surtout en milieu rural, 
est une des premières préoccupations de nos concitoyens, comme en témoigne d’ailleurs la création, en Indre-et-
Loire, de 10 maisons de santé pluridisciplinaires auxquelles d’ailleurs le Conseil départemental apporte son aide. 
Et  on  le  voit  puisque  dans  le  FDSR/F2D,  vous  avez  vu  dans  les  projets  beaucoup  de  maisons  de  santé 
pluridisciplinaires. Or, il faut bien savoir que ce projet de l’ARS qui concernera tous les départements de la Région  
prévoit qu’à l’intérieur des départements, les zones caractérisées –vu côté ARS-  par une offre de soins jugée 
insuffisante pourront bénéficier d’aides financières importantes qui rendront donc les territoires attractifs, car ces 
zones identifiées sous-denses pourront  bénéficier  pendant trois  ans de conventions favorisant  une meilleure 
répartition géographique des professionnels de santé, des maisons de santé et des centres de santé. Mais, à 
l’inverse, les territoires qui ne seront pas retenus par l’ARS, ne pourront pas bénéficier de ces dispositifs très  
incitatifs pour encourager l’installation des médecins, et le 10 avril, j’ai indiqué à la Directrice régionale de l’ARS  
qu’il me paraissait inopportun, comme elle le souhaitait, qu’un arrêté soit pris avant la fin des législatives. J’ai  
plaidé tout simplement que le calendrier n’était pas le bon car on ne peut pas faire  de concertation approfondie et 
sereine en période électorale, d’autant, je le rappelle, que les services de l’Etat ont un devoir de réserve et sur un 
sujet aussi majeur j’estimais inopportun d’aller aussi vite. 

On m’expliquait que les concertations avaient eu lieu dans d’autres départements, surtout qu’il y avait une crainte 
pour notre Département, dans les premières informations que l’on nous donnait, on considérait que l’Indre-et-
Loire n’était pas la plus mal dotée en la matière. Cela mérite qu’on y regarde d’extrêmement près. Nous avions, 
ici, avec Pierre, vu un zonage pour les aides agricoles notamment qui risquait de pénaliser le Lochois, on est tous 
mené  au  créneau  avec  les  Parlementaires,  M.  le  Préfet  et  on  fait  changer  la  carte  du  zonage.  C’est  très 
important !

Finalement, je l’ai évoqué à Château-Renault,  et finalement la Directrice régionale de l’ARS fait marche arrière. 
Elle a reporté la prise de l’arrêté et du coup je lui ai demandé qu’on puisse avoir au plus tôt, fin juin si possible, 
une concertation ici, avec tous les territoires, et j’ai écrit aux présidents de toutes les intercommunalités car je 
pense que tout  le monde est  concerné et  que c’est  un sujet majeur.  Je voulais vraiment vous en faire part, 
j’espère qu’avec l’ARS on pourra mener cela à bien et si on a une date pour la concertation, bien sûr, je vous le  
ferais savoir. Mais je pense qu’il faut avoir un débat avec tous les territoires parce que c’est vraiment un débat 
majeur.

Un des sujets aussi ce matin à l’ordre du jour de la session, c’est de quitter la SET.

La SET, on ne la quitte pas parce qu’on veut la quitter ; c’est une société créée en 1958, société d’aménagement 
à une époque où le Département ne disposait pas d’outil d’aménagement.

Depuis,  le  paysage  a  beaucoup  changé,  les  offices  HLM,  notamment,  sont  devenus  des  offices  publics 
d’aménagement, je vous rappelle, par exemple, à titre d’information, que Val Touraine Habitat fait des maisons de 
retraite,  des  gendarmeries,  construit  des  équipements  pour  les  établissements  pour  handicapés…donc  une 
palette très large et puis également nos MDS… il y a d’abord cela. Ensuite, il y a la loi NOTRe qui nous supprime 
la compétence économique.

Il y a une chose avec laquelle je ne suis pas très d’accord, la SET a considéré que, puisqu’on était l’actionnaire 
majoritaire en collectivités, près de 30 %, puisqu’il n’y avait plus de compétence qui sont dans nos compétences, 
il  fallait  plutôt  élargir  les compétences de la  SET pour rester  dans nos compétences,  élargir  notamment  au 
domaine du tourisme. Je pense que ce n’est pas forcément opportun parce que le tourisme reste, bien sûr, vous 
le savez une compétence partagée entre Région, Département et Intercommunalités, mais qui dit compétence 
partagée ne dit pas forcément compétence déléguée.

Cela partait au départ sur des sujets mineurs mais à partir du moment où le sujet figure dans les statuts, on peut  
le faire développer comme on veut ! 

Personnellement, je ne suis pas favorable, les représentants du Département ont voté contre au dernier conseil  
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d’administration, l’élargissement de l’objet social  de la SET, et voteront pour le départ de la SET.

Pourquoi on le fait aujourd’hui ? C’est qu’il y a une assemblée générale extraordinaire de la SET le 29 mai et il  
convenait d’avoir une position claire avant cette date. Ensuite on aura une discussion pour les conditions de cette 
sortie, j’ai rencontré Serge BABARY sur ce point, on fera les choses avec la tranquillité du Brexit –si j’ose dire- on 
ne va pas se précipiter mais il y a une position à prendre maintenant sur ce point.

Le dernier point, c’est un point d’actualité, à propos de ces législatives qui s’engagent, qui peut nous rassembler,  
nous  réunir  tous  et  nous  réjouir  tous,  c’est  qu’il  y  a,  dans  la  compétition,  sept  collègues  conseillers 
départementaux,  ce qui  souligne –je parlais  des législatives,  Pierre-  ce qui  souligne que nous sommes des  
personnes de terrain  car  je  pense que si  les conseillers  départementaux n’étaient  pas des hommes et  des 
femmes de terrain, bien ancrés sur les territoires on ne leur ferait pas appel pour être ou candidat ou suppléant.  
Je pense, et cela vaut sur tout l’échiquier, que c’est une bonne nouvelle de vitalité pour notre collectivité d’autant  
que l’Indre-et-Loire a plutôt tendance à se singulariser sur ce point puisque j’ai demandé les chiffres. En Loir-et-
Cher, il y a un collègue sur trente ; en Eure-et-Loir ils sont trois et dans l’Indre ils sont deux. Donc, sept sur trente-
huit, c’est bien et c’est un signe de bonne vitalité pour nous tous. Voilà mes chers collègues ce que je souhaitais 
vous dire avant d’examiner les rapports. Merci de votre attention.
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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

1        SOCIÉTÉ D'EQUIPEMENT DE LA TOURAINE (SET) - RETRAIT DU 
DÉPARTEMENT (ID WD :  4351)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

La SET a été créée le 10 octobre 1958 et le Département est actionnaire depuis 1971. Notre collectivité possède 
actuellement 29,97 % de l’actionnariat total, ventilé comme suit :

 Département d’Indre-et-Loire 29.97 %
 Ville de Tours 22.82 %
 Tour(s) Plus 21.14 %
 Ville de Joué-lès-Tours 3.87 %
 Ville de La Riche 1.37 %
 Caisse des Dépôts et Consignations 15.78 %
 Caisse d’Epargne 3.42 %
 Autres actionnaires 1.63 %

Au  moment  de  l’adhésion  du  Département,  il  s’agissait  de  donner  à  notre  collectivité  un  outil  privilégié  de 
réalisation d’opérations de construction et d’aménagement, en raison du monopole légal qui était alors consenti  
aux sociétés d’économie mixte permettant de les mettre hors du champ de l’obligation de mise en concurrence  
l’ensemble des opérations de maîtrise d’ouvrage déléguée (depuis 1998) et  de concessions d’aménagement  
(depuis 2004).

C’est ainsi que des opérations telles que la construction du Centre d’archives contemporaines de Chambray, la  
reconstruction de huit collèges à structure métallique et l’opération de la Forteresse de Chinon ont été attribuées  
en mandat à la SET par notre collectivité.

De même, le syndicat Sud Indre Développement (SID) a pu confier à la SET la maîtrise d’ouvrage de la zone 
économique ISOPARC.

Cependant,  faisant  application  du  droit  communautaire,  la  réglementation  nationale  a  abandonné 
progressivement le monopole accordé aux SEM, et ces sociétés doivent désormais pour l’ensemble de leurs 
prestations appliquer les principes de mise en concurrence.

Ces opérateurs ne peuvent donc plus avoir de relations privilégiées avec leurs collectivités actionnaires.

S’agissant  plus particulièrement  de la relation entre  les SEM et  les Départements,  il  est  à noter  qu’au plan 
national les collectivités départementales ne représentent qu’à peine 17 % de l’actionnariat des SEM.

A cet égard, il convient de préciser que la loi NOTRe qui a supprimé la clause générale de compétence aux  
départements, ne leur permet pas plus de l’exercer par le truchement d’un tiers et leur dénie également toute  
compétence directe  en matière  d’interventionnisme économique (fondement sur  lequel le  Préfet  a sollicité le 
Département pour délibérer sur notre départ du Syndicat Sud Indre Développement - SID – Délibération du 28  
avril 2017).

Plus précisément, l’article 133 de la loi NOTRe prévoit  «Le département actionnaire d'une société d'économie  
mixte locale ou d'une société publique locale d'aménagement dont l'objet social s'inscrit  dans le cadre d'une  
compétence que la loi attribue à un autre niveau de collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités  
territoriales peut continuer à participer au capital de cette société à condition qu'il cède, dans l'année qui suit  
l'entrée en vigueur de la présente loi, à la collectivité territoriale ou au groupement de collectivités territoriales  
bénéficiaire de cette compétence, plus des deux tiers des actions qu'il détenait antérieurement».

De surcroît, la circulaire du 26 janvier 2017 vient indiquer que «si aucune collectivité ou groupement n’a acquis  
les actions du Département au sein de la SEML avant le 31 décembre 2016, chacune des délibérations du  
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conseil départemental relative à cette société peut être considérée comme juridiquement fragile ».

Ainsi, il s’avère que notre collectivité n’a plus d’intérêt public à demeurer actionnaire de la SET dont l’activité  
depuis ces dernières années démontre bien qu’elle est très majoritairement éloignée des champs de compétence 
de notre collectivité.

Il convient donc de prendre acte de ces éléments juridiques et de cet état de fait en Indre et Loire.

C’est pourquoi, je vous propose de décider le retrait de notre collectivité de l’actionnariat de la SET.

Les actions de la SET se passent à 95 % sur la métropole, et depuis la création de la SET, il y a une vraie 
réorganisation territoriale, une vraie réorganisation des compétences et l’on voit bien depuis une dizaine d’années 
que le champ de compétences de la SET ne recouvre plus l’ensemble du département, mais au contraire la ville 
de Tours et la Métropole. 

C’est  la  raison  pour laquelle  nous vous proposons aujourd’hui  de décider  du retrait  de notre  collectivité  de 
l’actionnariat de la SET.

Pour ce  faire,  aujourd’hui  nous sommes sur  la  décision  de principe,  mais  il  s’agit  de donner  délégation  au 
Président pour mener les négociations devant aboutir à la mise en œuvre de cette décision dont il sera rendu 
compte à l’Assemblée départementale avec les résultats et les modalités de ce retrait.

Aujourd’hui,  nous sommes sur la décision de principe, je pense qu’il  est important de prendre cette décision 
maintenant pour éviter de nous engager dans des compétences nouvelles qui sont pour une partie du territoire, 
de la  compétence du Conseil  départemental  -le développement touristique reste une des rares et  dernières  
compétences où l’on puisse encore intervenir- et si on délègue sur tout ce qui est construction, immobilier à la 
SET, c’est vrai que l’on s’ampute encore un peu plus de ce que nous laisse la loi NOTRe. Voilà l’objet de cette  
délibération et je laisse la parole au Président.

M. le Président. – Merci Pierre, tu as bien résumé les choses.

Il  vous est proposé que le Département émette un avis défavorable à l’élargissement de l’objet social lié au 
tourisme et de dire qu’on demande le retrait de la SET. Après cela se négociera dans le temps avec Serge de 
manière tranquille.

C’est maintenant l’outil de la Métropole, notamment de la ville de Tours. Bien sûr, je rencontrerai, d’ici le 29 mai,  
avant l’assemblée générale extraordinaire, notamment la Caisse des dépôts qui, comme vous le voyez, est un 
actionnaire  important  et  un  partenaire  des  collectivités  locales  pour  expliquer  le  sens  de  la  position  du 
Département qui n’est pas du tout une hostilité mais qu’est une conséquence logique d’une situation déjà assez 
ancienne.

Madame CHAIGNEAU. 

Mme CHAIGNEAU. –  Je voulais  simplement  rajouter,  par  rapport  à  la  SET, que nous sommes actionnaires 
majoritaires départementalement parlant mais comme tu le soulignais, c’est un outil de la Métropole que l’on a 
très peu vu sur les territoires ruraux. Nous n’avons  aucune opposition à nous dégager de cette structure.

M. le Président. – C’est une position de gestion tout simplement. Cela fait partie de ces clarifications liées à la loi.  
Aujourd’hui, il y a des choses qu’il faut clarifier, qu’il faut faire évoluer. Voilà le sens de cette délibération. Merci.

Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – Je vais dans le même sens que Martine et que votre décision ou votre proposition, Monsieur le 
Président.  Simplement,  en  effet,  informer,  sur  l’agglomération  pas  de  problème,  bien  informer  aussi  les 
communautés de communes péri-urbaines parce que certaines d’entre elles utilisent –beaucoup moins qu’avant, 
mais quand même encore un peu parfois pour l’aménagement la SET et bien leur donner les éléments afin 
d’éclairer cette décision que nous allons prendre. 

Tout à l’heure, vous êtes intervenu par rapport à l’ARS en signalant que vous alliez l’évoquer avec les présidents 
des communautés de communes ; il faut bien associer aussi –cela paraît évident, une lapalissade- les conseillers 
départementaux qui ne sont pas informés…
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M. le Présiden  t  . – Je l’ai dit !.. Quand j’aurai l’information, je vous la transmettrai pour que vous puissiez participer 
aussi.

M. BOURDY. - Très bien, merci.

M. le Président. – D’ailleurs, le retrait du Département n’est pas le premier ! la commune de Chambray s’est 
retirée, La Riche a demandé à se retirer, une communauté de communes serait intéressée pour entrer… On voit  
bien qu’il y a un mouvement, une interrogation, mais chacun est bien libre de ses décisions sur son territoire. Il n’y  
a pas de difficulté. Parfait.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’émettre un avis défavorable pour l’extension de la compétence tourisme dans les statuts de la  
SET,

 de décider le retrait du Département d’Indre-et-Loire de la SET,
 de donner  délégation  au  Président  du  Conseil  départemental  pour  mener  les  négociations 

devant aboutir à la mise en œuvre de cette décision, dont il sera rendu compte à l’Assemblée  
départementale.

2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES
2ème C - Enfance et Famille

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

2        LA CELLULE DE RECUEIL, DE TRAITEMENT ET D'ÉVALUATION DES 
INFORMATIONS PRÉOCCUPANTES (ID WD :  4346)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Ce rapport  présente  les  modalités  d’organisation  de  la  cellule  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des  
informations préoccupantes (CRIP) structurée comme cellule unique et centralisée ainsi que le protocole multi  
partenarial de fonctionnement.

La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance étend l’obligation de transmission des signalements 
sans délai à l’autorité judiciaire aux mineurs en danger ou en risque de l’être.

Elle suggère fortement la centralisation du recueil des informations préoccupantes au sein d’une cellule de recueil 
de traitement et d’évaluation de ces informations (CRIP), ce qui n’est pas le cas en Indre-et-Loire.

La mise en œuvre en 2016 de la charte de territorialisation et l’arrivée des directeurs de territoires qui coïncide  
avec le  vote  de la  loi  du 14 mars 2016 relative  à  la  protection de l’enfant  ont  permis de s’interroger  sur  la 
pertinence du dispositif actuel tout en mesurant ses avantages et ses inconvénients.

La multiplication des interlocuteurs départementaux face aux partenaires extérieurs, notamment les services de 
l’Education nationale, et spécifiquement l’autorité judiciaire est apparue comme pouvant être générateur de perte  
de temps et de déperdition d’informations rendant plus difficile la détection des signaux faibles pour un traitement  
efficient de toutes les situations individuelles d’enfants en danger.
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Il y a donc lieu de redéfinir l’organisation départementale pour :

 Moderniser  le  dispositif  en  supprimant  les  points  de  fragilité  et  en  assurant  un  fonctionnement  
opérationnel de la chaîne des responsabilités sur l’ensemble des territoires.

 Améliorer l’efficacité du repérage des indicateurs de risque de danger.
 Bâtir  une  nouvelle  organisation  territoriale  pour  améliorer  les  délais,  les  processus  et  contrôles  de 

traitement.

La cellule centralisée de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes sera composée 
de :

 Un responsable de la CRIP (poste créé par redéploiement)
 Deux personnels administratifs (déjà en fonction)
 Un attaché territorial (poste créé par redéploiement)
 Le médecin départemental de Protection maternelle et infantile (PMI) sollicité en tant que de besoin

La CRIP sera en lien permanent avec les responsables de pôle (Enfance, Action sociale, PMI) en charge, en 
territoire, des évaluations sociales et médico-sociales de la situation familiale globale et de la mise en œuvre de 
toutes les mesures adaptées, notamment en matière de prévention et de protection administrative, ainsi qu’avec 
les directeurs de territoire sur lesquels repose la responsabilité du contrôle des procédures et des délais.

La cellule centralisée de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes a pour objectif de :

 Recueillir, traiter et évaluer toutes les informations préoccupantes concernant les mineurs en danger ou 
qui risquent de l’être.

 Etre  l’interlocuteur  unique  de  l’autorité  judiciaire  et  des  partenaires  extérieurs  dans  le  champ  des 
informations préoccupantes, et plus globalement, d’effectuer toute saisine de l’autorité judiciaire dans le 
cadre de l’assistance éducative.

 Constituer un lieu-ressource en matière de conseil technique pour les cadres locaux des territoires.

Conformément aux dispositions légales qui placent le Conseil départemental chef de file en matière de prévention 
et  de  protection  de  l’enfant  « des  protocoles  sont  établis  entre  le  Président  du  Conseil  départemental,  le 
représentant de l’Etat dans le département, les partenaires institutionnels concernés et l’autorité judiciaire en vue 
de  centraliser  le  recueil  des  informations  préoccupantes  au  sein  d’une  cellule  de  recueil,  de  traitement  et 
d’évaluation de ces informations » (Article L226-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles).

Ce  rapport  présente  les  modalités  d’organisation  de  la  cellule  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des 
informations préoccupantes structurée comme cellule unique et centralisée ainsi que le protocole multi-partenarial  
de fonctionnement.

Cette CRIP va remplacer l’outil précédemment qui s’appelait le « DRIP » (dispositif de recueil des informations 
préoccupantes) mais il avait le défaut d’être étendu sur tout le territoire et il y avait plusieurs interlocuteurs pour  
les partenaires que sont les autorités de la justice, l’Education nationale et parfois on pouvait avoir des délais qui  
pouvaient être allongés, ainsi que des pertes d’informations. Donc, il s’est avéré qu’il était utile de réfléchir à une  
nouvelle organisation avec un lieu unique de centralisation des informations et du traitement.

M. PERRIN va vous faire une présentation de ce que sera la CRIP, en vous donnant la composition et les 
objectifs à atteindre. Vous avez le document sur vos tables.

M.  PERRIN (Directeur  général  adjoint  « Solidarités »).  –  Bonjour  à  toutes  et  à  tous ;  effectivement  Mme 
ARNAULT a déjà beaucoup précisé les choses. 

Je  voulais  simplement  rappeler  quand  même qu’on  parle  d’informations  préoccupantes  et  qu’il  s’agit  d’une  
compétence « régalienne » du Président du conseil départemental, puisque la loi du 14 mars 2016, très récente, 
relative à la protection de l’enfance a conforté le rôle du Président du Conseil départemental. Donc la loi rappelle  
que le Président du Conseil départemental est chargé du recueil, du traitement et de l’évaluation des informations  
préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l’être.
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Evidemment, faire fonctionner la circulation de l’information sur des signalements très compliqués et qui mettent  
en danger directement l’enfant, cela suppose un travail partenarial ; il est valorisé également dans la loi. On a eu 
un travail parallèle extrêmement important, de réflexion, avec notamment les magistrats, la protection judiciaire de  
la jeunesse et bien sûr tous les acteurs y compris nos responsables de Pôle enfance dans les MDS.

De quoi parlons-nous ? Une IP finalement, c’est une information transmise à une cellule, c’est ce que rappelle la  
loi, pour alerter le Président sur la situation d’un mineur pouvant laisser craindre que sa santé, sa sécurité, sa  
moralité sont en danger ou risquent de l’être, donc, évidemment, le rôle du Conseil départemental, dans cette  
perspective, est d’accompagner, de traiter l’information et d’accompagner parfois, et les parents, et les mineurs, 
et évaluer la situation et proposer des solutions notamment d’accompagnement et d’aide de soutien des parents.  
Mais cela peut aller beaucoup plus loin puisque, in fine, si le danger est avéré, l’enfant peut être retiré de la garde  
des parents.

Là aussi, c’est toujours important de savoir de quoi nous parlons dans le département d’Indre-et-Loire ; si mes 
calculs sont bons, en 2016 il y a eu 1 160 signalements ou informations préoccupantes qui ont été traités par les 
agents du Conseil départemental. Vous avez la répartition par grands territoires sociaux, nous en comptons six  
qui correspondent bien sûr au périmètre d’intervention des MDS et vous voyez que c’est assez substantiel. On a 
signalé par territoire le nombre d’IP (comme disent les spécialistes). Certaines informations préoccupantes ont  
donné lieu à des mesures, mesures qui consistent, pour les travailleurs sociaux, à intervenir au domicile, à suivre 
l’enfant, à proposer des solutions parfois en lien avec la protection médicale infantile, avec les services sociaux et  
parfois cela s'est traduit par des demandes d’enquête du Parquet. Cela va de bas bruit, des bruits qui concernent  
les situations à l’enfant, sachant que les IP sont parfois tout simplement transmises par des services municipaux,  
par  des  centres  communaux  d’action  sociale,  par  les  travailleurs  sociaux  de  terrain  et  elles  sont  reliées 
directement au Conseil départemental. C’est là finalement que le bât blessait un peu jusqu’à présent.

Le choix qui a été fait par le Département, en 2010, était –comme l’a dit Mme ARNAULT- de créer un dispositif de  
recueil  d’informations préoccupantes qui  était  un système finalement un peu girondin –si vous me permettez 
l’expression-  qui  consistait  à  demander  à  tous  les  territoires,  à  toutes  les  MDS,  aux  responsables  de  Pôle  
enfance, de traiter ces informations préoccupantes. C’était très éclaté, ce qui fait qu’on avait une vraie difficulté,  
au niveau de la Direction générale adjointe en charge des solidarités, car on n’avait pas forcément de garantie sur  
le traitement homogène des IP d’un territoire à l’autre –ça c’est très clair- et l’autre difficulté que nous avions,  
s’agissant de nos relations quotidiennes et en routine avec l’autorité judiciaire c’est qu’évidemment le Procureur, 
les services du Procureur ou les juges pour enfants avaient parfois plusieurs têtes et plusieurs approches dans le  
traitement  des  IP.  C’était  une  vraie  difficulté.  Clairement,  l’autorité  judiciaire,  à  raison,  nous  a  signalé  cette 
difficulté, que nous avons anticipée sans attendre la promulgation de la loi du 14 mars 2016 puisque dès le 31 
janvier, après un séminaire associant tous les élus concernés et les services de la protection de l’enfance, nous 
avons  acté,  définitivement,  le  choix  –par  anticipation  légère-  de  créer  une  cellule  de  recueil  d’informations  
préoccupantes.

Les enjeux sont stratégiques pour le Conseil départemental, à la faveur de la création de la CRIP, il s’agit de 
moderniser un dispositif de recueil qui, aussi, depuis 2010, a connu de nombreuses vicissitudes. Il a fallu qu’on 
s’ajuste, donc là, concrètement, on clarifie les choses, il faut monter en efficacité, pour traiter dans des délais  
légaux ;  je vous rappelle que la loi encadre très strictement les conditions dans lesquelles nous traitons ces 
informations préoccupantes, il n’y a jamais eu –je tiens à le préciser- de problèmes mais il y aurait pu, sans doute,  
parfois, avoir un traitement beaucoup plus rapide et beaucoup plus réactif des IP. On n’a pas vraiment le droit de  
prendre du temps sur des situations aussi problématiques.

Enfin, le contrôle, j’en ai parlé, les process, et puis la garantie finalement du respect de délai et d’un traitement,  
encore une fois j’insiste, homogène de ces informations préoccupantes.

On vous présente très rapidement l’organisation proposée. Toutes les IP, d’où qu’elles viennent, passent par une 
cellule centralisée basée au Champ Girault, ensuite, et bien sûr en interaction permanente avec le Parquet à  
Tours –c’est extrêmement important- et ensuite, évidemment les six territoires sont sollicités pour mettre en place 
des évaluations médico-sociales, avec des équipes de terrain qui sont pluridisciplinaires même si elles reposent,  
assez largement, sur le travail –que je salue d’ailleurs- des assistantes sociales et ensuite il y a des mises en 
œuvre de mesures qui sont proposées avec différentes propositions qui vont de l’accompagnement léger jusqu’à 
des mesures d’assistance éducative.  La mise en œuvre et  le  suivi  se font  sous l’autorité des directeurs de 
territoires , que je salue au passage.

M. le Président.  – Merci Fabrice.

Nadège, tu souhaites ajouter quelque chose ?

Mme ARNAULT. – Peut-être parler de la composition de cette cellule. 
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Vous avez pu voir dans le rapport qu’il y aurait un responsable, c’est un poste qui sera créé par redéploiement ; 
deux personnels administratifs,  un attaché territorial,  le médecin départemental de la PMI sollicité en tant de 
besoin.

Sur table, vous avez à nouveau le rapport parce qu’il  y a une modification convenue avec le Parquet, nous  
attendions la réponse et nous ne l’avions pas quand les rapports vous ont été transmis et sur table vous avez ce  
rapport avec le bon protocole et les bons termes.

M. le Président. – C’est un sujet important. Effectivement le Parquet est un partenaire majeur, un acteur majeur 
dans cette affaire. C’est en bonne intelligence et en bon accord qu’on essaie de monter des procédures qui soient 
claires, tant pour les services du Parquet que pour les services départementaux. C’est l’objet de ce rapport.

Je vais vous faire remettre dans quelques instants, cela me paraît souhaitable, un point d’information précis sur le 
flux des mineurs non accompagnés que l’on appelle les ex- mineurs isolés étrangers en Indre-et-Loire. C’est un  
sujet vraiment important. 

Aujourd’hui, sur les quatre premiers mois de l’année 2017, 117 jeunes se sont déjà présentés pour solliciter une  
prise en charge, soit 370 arrivés depuis juin 2016 ! L’Indre-et-Loire subit actuellement une poussée exponentielle 
du nombre des arrivées. Ainsi, 30 jeunes se sont déjà présentés depuis le 1er mai 2017 ; vous aurez le tableau 
mois par mois.

La projection annuelle, si les flux ne baissent pas, serait de 597 nouvelles arrivées, près de 600 ! Ce volume, 
vous le comprenez bien, est insupportable pour la collectivité départementale. Nous étions récemment dans le  
département du Maine-et-Loire qui subit des entrées plus importantes encore. 

Cet  afflux  de  mineurs  isolés  étrangers  en  Indre-et-Loire  pose  deux  difficultés.  D’abord,  c’est  que  faute  de  
structures d’accueil spécifiques, l’accueil massif conduit à la saturation des places dévolues aux mineurs placés 
par  l’aide sociale  à  l’enfance.  On ne peut  pas multiplier  les  emplacements.  Le  quota de l’Indre-et-Loire  est  
désormais dépassé, ce qui signifie que les nouveaux admis seront réorientés mais la situation de saturation de 
nos dispositifs d’accueil ASE ne permet plus d’assurer une prise en charge durant la période transitoire de mise à 
l’abri qui est pourtant une obligation. C’est un sujet lourd. Si l’Etat rembourse, dans la limite de 5 jours, l’accueil de 
ces mineurs isolés étrangers, le Conseil départemental doit supporter depuis janvier une dépense mensuelle de 
près de 500 000 euros, ce qui fait une dépense prévisionnelle annuelle de 5,7 M€ ! Je vais écrire à M. le Préfet, 
c’est que si la mise à l’abri des mineurs constitue pour le Conseil départemental une obligation légale, à laquelle  
notre  collectivité  ne  peut  pas  déroger,  il  est  plus  que  jamais  impératif  d’alerter  l’Etat  sur  le  fait  que  notre  
département ne dispose plus d’aucune marge de manœuvre sauf à mettre en péril nos structures d’accueil des 
mineurs relevant de l’ASE, ce qui peut créer d’autres tensions. On est dans une situation de grande difficulté où  
l’Etat doit pleinement prendre ses responsabilités face à cette situation. Pourquoi cet afflux ? vous lisez comme 
moi l’actualité, il y a aussi un certain nombre de centres qui sont supprimés ici ou là, et tout cela est réparti et  
reventilé un peu partout.

Je voulais vous donner cette information, c’est une note d’information factuelle extrêmement précise, et dont le 
but est de remplir notre devoir, 5,7 M€ par an, et d’alerter l’Etat parce qu’il faut absolument que cette situation ne  
soit pas durable car je vous rappelle que, financièrement, ce n’est pas anodin, vous savez vous-mêmes qu’un 
point d’impôt c’est à peine 1 M€ ! c’est quand même lourd pour la collectivité départementale. Mais c’est aussi, 
humainement, des situations complexes qu’il nous faut prendre en compte. Je tenais à vous le dire à l’occasion 
de ce rapport. Merci.

Patrick BOURDY

M. BOURDY. – C’est aussi l’esprit de l’escalier. Rien à dire sur le dernier rapport que nous avez présenté sur les  
arrivées en Indre-et-Loire qui posent  problème en effet et pour lequel l’Etat doit prendre toute sa place comme 
dans d’autres domaines.

 Par contre, sur l’élément précédent, je voulais juste insister et remercier le travail qui avait été fait parce qu’on est  
sur  un sujet  sensible,  j’ai  eu pendant  des années des enfants  de classe dite  d’adaptation -ça n’existe  plus 
maintenant- mais on pouvait voir parfois dans des classes traditionnelles des enfants en difficulté ou en danger, 
on connaît le temps de réaction entre le moment du signalement –pour de multiples raisons, une certaine crainte,  
on est dans des domaines sensibles… - on connait le temps de réaction entre ce moment-là et le moment où,  
ensuite, il y a action, et l’action n’était pas forcément toujours adéquate. J’ai un souvenir, par exemple, qui, dans 
ma première année d’enseignement, m’avait frappé, où un enfant avait été placé dans une famille d’accueil juste 
en face, même rue, de sa famille biologique. C’était dans les années 1980 ! mais cela veut dire qu’il y a toujours 
un phénomène de déperdition et l’arme du département c’est la proximité et notamment le maillage que nous  
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avons territorial, là-dessus, et je pense que ce qui est proposé là, va tout à fait dans le bon sens à condition que 
l’on puisse, au-delà du signalement, avoir le suivi y compris jusqu’à la décision de justice et que nos assistantes 
sociales puissent avoir la capacité de dire et d’intervenir, ce qui n’est pas toujours facile.

M. le Président. – Merci Patrick. 

Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Je constate simplement à propos de certaines choses qu’on a pu lire dans des publications, 
revenir sur le travail fait par l’ASE qui est un bon travail. Je crois que la situation est beaucoup plus complexe que  
ne laissent entendre certaines choses qui sont écrites et que nous, au Département, on prend la mesure des 
difficultés  et  que  se  renseigner  ou  vérifier  l’âge  de  quelqu’un  ce  n’est  pas  le  condamner  à  la  rue 
systématiquement. Il y a des règles à respecter, il y a des temps à respecter également, et je voudrais souligner 
le travail qui est fait par nos services sur ce sujet. S’il y a des postes qui sont compliqués, c’est bien ceux là  ! Je 
tiens à dire que c’est un travail qui est bien fait.

M. le Président. – Martine, je t’en remercie ; j’y associerai aussi le travail des bailleurs sociaux et du Préfet parce 
que le Préfet reçoit des directives, pas faciles à appliquer et il essaie toujours de le faire en étroite concertation  
avec les bailleurs et avec beaucoup d’humanité. Je tiens à le dire. Ce sont des sujets difficiles et qu’il faut  aborder 
avec sang-froid, avec recul pour ne pas déraper. On peut déraper vite. Sur les mineurs isolés étrangers c’est la  
même chose c’est pour cela que je fais ce point d’information puisqu’on est en session –que l’on va donner à la 
Presse- car je crois qu’il faut que chacun mesure les choses. On a des obligations mais quand c’est plein c’est  
plein !...  Et  quand on a affaire  à des situations de tension,  il  faut vraiment y veiller…  En croyant  régler  un 
problème on peut en créer un autre ou en aggraver un autre. Il faut faire attention.

Laurence CORNIER-GOHERING.

Mme CORNIER-GOEHRING. – Merci Monsieur le Président, mon intervention sera très courte. 

Si vous avez la possibilité d’acheter le livre « La Maladroite » d’Alexandre SEURAT, je vous conseille de le lire et 
vous verrez toute l’importance que requiert cette cellule de recueil des informations préoccupantes. Il est tiré d’un 
fait divers réel qui se passait à Angers. Lisez-le !

M. le Président. – Je croyais que tu allais me l’offrir ?... Je plaisante !...  

Effectivement, hier on m’a donné un autre livre, dans un autre domaine, sur les soldats et la mort. Je dois dire que 
quand on lit  certains éléments, oui, c’est profond. Dans tout ce que l’on fait, je retiendrai ta remarque, il faut 
toujours prendre le recul souhaitable et toujours se référer un peu au champ théorique. On est sur des débats de  
fond et pas sur des actions ponctuelles car cela renvoit à des valeurs, cela renvoit à comment on veut faire les  
choses ! On sent bien que la posture est devenue stérile. Il faut essayer de régler les problèmes au fond, qui que  
nous soyons et ce n’est pas totalement nouveau.

Le protocole d’accord transactionnel qui nous réjouit tous !

Nadège.

Mme ARNAULT. – Merci Président. 

Pour  répondre  à  Martine,  effectivement,  tu  as  tout  à  fait  raison  de  souligner  le  travail  fait  par  l’ASE et  je 
soulignerai aussi le travail fait par l’IDEF, et il faut savoir que c’est 7 jours/7 !

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- d’approuver le présent rapport,
- d’approuver les termes du protocole partenarial relatif à la création et au fonctionnement de la Cellule de 

recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes,
- d’autoriser M. le Président à le signer au nom et pour le compte du Département.
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2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

PERSONNES ÂGÉES

3        PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL AU PROJET INNOVANT 
RELATIF À LA MARPA-ÉCOLE DE SOUVIGNY-DE-TOURAINE (ID WD :  4375)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer le protocole d’accord  
transactionnel permettant au projet innovant relatif à la MARPA-école de Souvigny de Touraine, de subsister. 

La MARPA école de Souvigny de Touraine a ouvert ses portes en septembre 2015. Elle comprend 22 logements 
pour 24 places de résidents dont 2 places sont  habilitées à l’aide sociale.  La structure non médicalisée est 
destinée à accueillir une population de personnes âgées peu dépendantes.

La MARPA est constituée de 2 zones d’hébergement et d’un hall commun (salon) permettant de rejoindre les 
services collectifs. L’école accueille 75 écoliers de CM1 / CM2 dans le cadre d’un regroupement pédagogique 
Souvigny avec la commune de Saint Règle.

Une liaison fonctionnelle est réalisée entre les deux activités. Elle intègre un local de restauration et sa cuisine, 
ainsi qu’un local d’activités et un espace bibliothèque. Ces locaux peuvent être utilisés tant par les résidents de la  
MARPA que les écoliers dans le cadre de la mixité intergénérationnelle voulue.

La construction du bâtiment a été déléguée au bailleur social Val Touraine Habitat désigné en qualité de maître  
d’ouvrage pour la MARPA, alors que la gestion a été confiée à l’association les Deux Aires.Il a été consenti en  
2013 par la Commune de Souvigny-de-Touraine à VTH un bail emphytéotique pour une durée de 42 ans.

Le montage financier initial de l’opération reposait sur un coût estimé à 4.8M €, dont 3.6 M € au titre de la MARPA  
et 1.07M € au titre de l’Ecole. Au final la répartition des financements pour la MARPA était la suivante :

 Prêts CDC : 1.25 M€ logements 22 PLS (sur 40 ans, sans subvention)

 Prêt CARSAT : 1.8M€ (sur 20 ans)

 Subvention CD37 : 100 000 € (convention Région / Département)

 Prêt MSA : 100 000 € (sur 10ans)

 Subvention Communauté de Communes du Val d’Amboise : 50 000 €

 Subvention Commune : 80 000 €

 Subvention Région : 120 000 €

Le montage financier s’est avéré insoutenable pour l’association gestionnaire de la MARPA en raison de : 

 Une sous occupation de la MARPA liée à des loyers trop élevés -4 résidents en 2016 sur les vingt-quatre 
places disponibles alors qu’il avait été prévu un taux d’occupation de la MARPA à hauteur de 90 % dès la 
première  année  de  son  ouverture,  ne  permettant  à  l’Association  de  répondre  à  ses  engagements 
financiers et de fait accumulant des dettes. 

 Au financement de charges indument supportées par l’association (viabilisation du terrain appartenant à 
la Commune pour 419.045 €, ainsi qu’une partie de l’investissement du bailleur pour 898.491 €).

Dans la mesure où l’association n’était  plus en capacité de financer ses charges et de rembourser les prêts 
souscrits, un protocole d’accord élaboré par le Cabinet GRANT THORNTON (mandaté par la CARSAT) et validé 
par tous les partenaires le 4 mai dernier. Celui-ci fixe les dispositions nécessaires devant permettre à la MARPA 
de  Souvigny-de-Touraine  d’être  en  capacité  de  retrouver  un  fonctionnement  pérenne  et  financièrement 
soutenable

Les dispositions nécessaires à la sauvegarde du projet conduisent les partenaires aux engagements respectifs 
suivants : 
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 Une hypothèse de taux d’occupation de la MARPA d’au moins 90 % plus réaliste (il est aujourd’hui de 
100 % , avec liste d’attente),

 La  transformation  d’une  partie  du  prêt  Carsat  dû  par  l’association  en  subvention  à  hauteur  de 
300 000 €, et  le remboursement  du solde du prêt  dû par l’association sur 30 ans (241 057 €),  sans 
garantie et avec différé en 2019,

 La transformation du solde du prêt MSA en cours (70 000 €) en subvention et l’octroi d’une subvention 
complémentaire de 30 000 €,

 Le transfert à VTH d’une partie du prêt Carsat à hauteur de 628 943 € sur 30 ans avec garantie et différé 
de remboursement en 2019. La réduction des provisions pour grosses réparations (PGR) de 0.6 % à 
0.3 % et la baisse des frais de gestion de 30 % .

 Par ailleurs, VTH souscrira un prêt complémentaire de 165 860 €. 

 Remboursement  sur  2  ans  des  dettes  cumulées  sur  2015  et  2016  résultant  du  non-paiement  des 
redevances par l’association à VTH à hauteur de 70 000 €.   

 Pour la commune de Souvigny-de-Touraine, celle-ci reconnait la réalisation des travaux par l’association 
à  hauteur  de  230 130 €.  La  commune  néanmoins  remboursera  l’association  à  hauteur  de 
167 000 € :  
soit 53 000 € dès 2017, puis 114 000 € par échéances annuelles de 2 850 € sur 40 ans.  

 En complément de la subvention déjà versée par la collectivité en décembre 2013, soit  100 000 €, le 
Conseil départemental apportera les contributions suivantes : 

-  financement  de  4  places  d’aides  sociales,  contre  2  actuellement  (10 000 € par  place 
supplémentaire soit un coût supplémentaire de 20 000 €/ an),

- autorisation de transformer 1 des 2 logements temporaires en logement permanent,

-  le  Conseil  départemental garantira  le  prêt  complémentaire  souscrit  par  VTH  à  hauteur  de 
165 860 €. 

Ces mesures garantiront utilement l’occupation des logements de la MARPA ainsi que la stabilisation du 
financement de l’association. 

Ce  protocole  a  recueilli  l’accord  de  l’ensemble  des  signataires,  à  savoir  la  CARSAT,  la  MSA,  le  Conseil 
départemental, Val Touraine Habitat, l’association les Deux Aires et la Mairie de Souvigny de Touraine.

En introduction de cette session, M. le Président vous a parlé du protocole d’accord à intervenir entre tous les 
partenaires du projet innovant relatif à la MARPA Ecole de SOUVIGNY DE TOURAINE ; il faut savoir que dans la 
mesure où l’association n’était plus en capacité de financer ses charges et de rembourser les prêts souscrits, la  
CARSAT a missionné un Cabinet pour que la situation soit revue qu’une proposition soit faite et qu’elle soit viable,  
notamment pour l’association.

Ce protocole a été validé par l’ensemble des partenaires le 4 mai ; il a été validé par le Conseil municipal de 
SOUVIGNY le lendemain soir et là je voudrais souligner et remercier le travail fait par nos collègues du territoire  ; 
je veux parler de Rémi, de Laurence et de Martine, bien entendu, au titre évoqué.

Je ne vais pas vous énumérer tous les engagements respectifs pris par les partenaires mais ils sont conséquents.  
Pour certains, c’est la transformation d’un prêt, en partie, en subvention notamment ; c’est Val Touraine Habitat 
qui reprend des emprunts avec un échéancier beaucoup plus long ; c’est le Conseil départemental qui ouvre des 
places  d’aide  sociale.  Enfin,  chaque  partenaire  est  intervenu  pour  que  ce  projet,  qui  était  innovant,  puisse 
subsister et rendre le service qu’il doit rendre. C’est pourquoi ce protocole a recueilli l’accord de l’ensemble des 
signataires, donc la CARSAT, la MSA, le Conseil départemental, Val Touraine Habitat, l’Association des Deux  
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Aires et la Mairie de SOUVIGNY, et aujourd’hui il vous est proposé que le Président puisse signer ce protocole.

M. le Président. – Merci Nadège. Je ne serais pas complet si je ne vous disais pas que le Ministère nous a bien 
aidé vis-à-vis de la CARSAT qui avait, au départ, une position beaucoup plus raide. Si la CARSAT a assoupli sa 
position alors qu’elle était un des acteurs pivots de ce dossier, c’est parce que le Ministère, alerté de différents 
côtés, a donné des instructions en ce sens.

Ce que je retiens de ce dossier, c’est d’être très attentif au montage des projets innovants car je retiens la fragilité  
d’un montage qui ne reposait que sur une commune avec une association. Que s’est-il passé en cours de route  ? 
Le  collègue,  élu  municipal,  qui  suivait  le  dossier  a  démissionné  –pour  des  raisons  X-,  la  Présidente  de 
l’association a démissionné et s’il n’y avait pas eu une personne prête à reprendre, on se retrouvait dans un vide  
juridique absolu qui aboutissait à ce que l’école ferme et que tout ferme ! Val Touraine Habitat aurait récupéré les 
murs, mais des murs vides, ce qui aurait été absurde. Donc, pour l’avenir, je retiens qu’il faut être très vigilant sur  
les montages de projets innovants. C’est vrai qu’on peut avoir l’idée, c’est bien de l’avoir, et c’est une bonne idée. 
Mais il faut vraiment être vigilant pour que cela « tienne la route » dans le temps.

Je ne vais pas revenir sur les difficultés, l’importance c’est qu’elles aient été surmontées, mais il y a, pour nous 
tous, des conclusions à tirer sur des montages à privilégier ou à éviter pour l’avenir.

Monsieur LEVEAU.

M. LEVEAU. – Merci Monsieur le Président, je ne vais pas être très long sur ce dossier, mais vous savez qu’il  
nous a tenu très cœur sur le canton, parce qu’il était aussi sensible et, au-delà du côté financier que vous avez 
évoqué, Madame la Vice-Présidente, je crois qu’on peut se féliciter collectivement de ne pas avoir oublié le côté 
humain  de  cette  structure  et  aussi  l’investissement  des  bénévoles  de  l’association  qui  ont  repris,  dans  des 
situations extrêmement complexes, une structure qui était en très mauvais état budgétaire et financier. 

Je  voudrais  juste  souligner  l’implication  d’une  personne  que  j’ai  découverte  aussi  sur  le  territoire  pour  son  
investissement, c’est la nouvelle Présidente de l’Association que je veux remercier ici, Françoise DUBOIS, car 
elle a fait un travail remarquable ! Au mois de juin, il y avait trois personnes au sein de la structure sur les vingt-
deux places disponibles. Aujourd’hui, la structure est pleine, en quelques mois. Elle a même, je me souviens 
d’une  expérience,  ramené des meubles  de son  domicile  pour pouvoir  accueillir  de nouvelles  personnes.  Je  
voudrais, au sein de cette assemblée, la remercier pour tout son investissement puisque, sans cette garantie que 
la structure soit remplie, tous les partenaires n’auraient pas consacré tous ces efforts derrière. Merci.

M. le Président. – Merci Rémi. Cela montre aussi que le Conseil départemental, là encore, sur un dossier comme 
cela, garde un rôle majeur, un rôle pivot, car vraiment, je le dis avec simplicité, Rémi et Laurence le savent, si le 
Conseil départemental n’avait pas été aux avant-postes de ce dossier, il n’aurait pas abouti ! On a eu ce côté 
incitatif. Le Département lui-même fait des efforts, Val Touraine Habitat a fait l’effort, mais c’est le Département 
qui, politiquement, a conduit, a sensibilisé le Ministère… Cela montre que nous sommes une collectivité vivante et  
ce n’est pas pour rien s’il y a sept compétiteurs à l’heure actuelle !.... Mais pas pour la MARPA !

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 D’approuver les termes du protocole joint et d’autoriser Monsieur le Président à le signer au nom et pour 
le compte du Département.
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M. le Président. – Notre session est terminée. 

Pas de question particulière par rapport à d’autres sujets ? Bien.

Monsieur  POUVREAU,  nous  venons  de  voter  à  l’unanimité  le  protocole  transactionnel  sur  la  MARPA,  en 
soulignant que le côté humain , à la fois lié à la MARPA qui est pleine et à l’école qui marche bien, avait été  
préservé dans ce dossier innovant mais qu’il convenait d’en tirer des conséquences à l’avenir, pour des projets  
innovants à privilégier, de faire attention aux montages pour qu’ils soient faits sur des surfaces juridiques et selon 
des modalités qui évitent un peu les vicissitudes qu’a pu connaître ce dossier et qui connait ce matin une bonne 
fin avec le vote du Conseil départemental, qui conforte celui de tous les autres partenaires.

La séance est maintenant terminée. 

Je lève la séance, en remerciant la Presse d’être présente à notre réunion. Je vous propose de continuer par la 
Commission permanente.

La séance est levée.

*

*         *

La séance est levée à 10 H 35.
Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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